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2. Hydrologie

3. Scénarios

Scénarios T50

Scénarios T100 

Q QsVégétation Bois Géom Entretien Phénomène
1

Qx QsxVégétation x Bois x Géom x VDépotoir x …

Scénarios Tex

Scénarios T20 Qa QsaVégétation a Bois a Géom a Entretien b Erosion

Qx QsxVégétation x Bois x Géom x Entretien x …

Qy QsyVégétation y Bois y Géom y Entretien y …

Scénario Q347 Qy QsyVégétation y Bois y Géom y Entretien y …

Qb QsbVégétation b Bois b Géom b Entretien b Embâcle

Phénomène
2

…

Erosion

…

…

…

Embâcle

…

…

Erosion

…

…

…

Embâcle

Pluie/neige

Px

Pa

Qx

Qy

Qy

P-Nb

Qy QsyVégétation y Bois y Géom y VDépotoir y … … …Py

Qy QsyVégétation y Bois y Géom y Entretien y … … …Qy

Qz QszVégétation z Bois z Géom z Entretien z … … …Qz

4. Cartes 
d’intensité 

5. Affectation 
des zones 
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16. Sion-sur-Rhône - Traversée de Sion
- Intégration urbaine du Rhône en lien avec
le redéploiement de la ville au sud  de la gare

17. Sion-sur-Rhône - Uvrier
- Nature (aménagement du delta de la Borgne), et activités de loisirs-détente

15. Sion-sur-Rhône - Domaine des Îles
- Intégration pôle loisirs et détente, (aménagement plan d'eau, parking, mobilité lente)
- Intégration secteurs Morge (plan d’eau, camping) et Printze

14. Morge (2.3 ha)
- Synergie projet de sécurisation de la Morge (nature)

Priorité 2

Priorité 1
Priorité 2

Priorité 2

Priorité 2
Priorité 2

Priorité 2

Priorité 2

Sion

Vex

Nendaz

Savièse

Conthey

Mont-Noble

Grimisuat
Ayent

Les AgettesVeysonnaz

Les Agettes

Vétroz

Saint-Léonard
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Autres

Emprise du projet

Limites communales

AFFECTATION DU SOL ET INSERTION TERRITORIALE5

Territoires à enjeux
(synergies à développer et à étudier en détail)Digue préférentielle pour la mobilité douce et les loisirs

Traversées urbaines
Espace de transition entre le front bâti et le Rhône

Périmètres potentiels pour des mesures agricoles (AFI ou autres)
Insertion territoriale du Rhône dans la plaine

Synergies avec autres projets
Paliers hydroélectriques

Affectation des zones
Zones d'habitat

Zones industrielles, artisanales, mixtes

Zones agricoles

Zones de constructions et d'installations publiques ou sportives

Zones protégées / aire forestière

Confluences

Autre / sans affectation particulière
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Montants [mio CHF]
Commune de Sion

Zone à bâtir (ZAB): 798.4
Zone agricole: 14.3

Objets particuliers: 84.0
Montant total: 896.7
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Basés sur la carte indicative des dangers de 2006
Zones de danger
Selon projet de zones de danger d'inondation du Rhône mis à l'enquête publique
en 2011, fourni à titre indicatif, le projet de zones de danger faisant l'objet d'une
procédure spécifique.

Dégâts potentiels

Dégâts potentiels par com-
mune et par type de zone

Autres

ZONES DE DANGER D'INONDATION DU RHÔNE
SITUATION AVANT RÉALISATION DU PA-R31

Limites communales

Rhône, emprise actuelle

Danger résiduel
Crue centennale Crue extrême

Danger élevé (v x h > 2m2/s ou h > 2m)
Danger moyen (0.5m > h > 2m)
Danger faible (h < 0.5 m)
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6. Zones de 
danger

ADOPTÉ LE 2 MARS 2016 PAR LE CONSEIL D'ÉTAT DU CANTON DU VALAIS / GENEHMIGT DURCH DEN STAATSRAT AM 2. MÄRZ 2016

Montants [mio CHF]
Commune de Sion

Zone à bâtir (ZAB): 798.4
Zone agricole: 14.3

Objets particuliers: 84.0
Montant total: 896.7
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Basés sur la carte indicative des dangers de 2006
Zones de danger
Selon projet de zones de danger d'inondation du Rhône mis à l'enquête publique
en 2011, fourni à titre indicatif, le projet de zones de danger faisant l'objet d'une
procédure spécifique.

Dégâts potentiels

Dégâts potentiels par com-
mune et par type de zone

Autres

ZONES DE DANGER D'INONDATION DU RHÔNE
SITUATION AVANT RÉALISATION DU PA-R31

Limites communales

Rhône, emprise actuelle

Danger résiduel
Crue centennale Crue extrême

Danger élevé (v x h > 2m2/s ou h > 2m)
Danger moyen (0.5m > h > 2m)
Danger faible (h < 0.5 m)
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7. Dommages 
potentiels

8. Objectifs 
de protection 
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Montants [mio CHF]
Commune de Sion

Zone à bâtir (ZAB): 798.4
Zone agricole: 14.3

Objets particuliers: 84.0
Montant total: 896.7
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Basés sur la carte indicative des dangers de 2006
Zones de danger
Selon projet de zones de danger d'inondation du Rhône mis à l'enquête publique
en 2011, fourni à titre indicatif, le projet de zones de danger faisant l'objet d'une
procédure spécifique.

Dégâts potentiels

Dégâts potentiels par com-
mune et par type de zone

Autres

ZONES DE DANGER D'INONDATION DU RHÔNE
SITUATION AVANT RÉALISATION DU PA-R31

Limites communales

Rhône, emprise actuelle

Danger résiduel
Crue centennale Crue extrême

Danger élevé (v x h > 2m2/s ou h > 2m)
Danger moyen (0.5m > h > 2m)
Danger faible (h < 0.5 m)
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QEX
Q100

9. Déficit de 
protection 


